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En exercice   :         33      ********************* 

Présents        :         29  L'an deux mille vingt trois, le dix-neuf décembre, 

Représentés  :           4 

 

Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-CYR-SUR-MER 

réuni à l’Espace Provence sur la convocation et sous la présidence de 

Monsieur le Maire.  
 

 

 

OBJET : 

 

 

 

 

SUBVENTIONS AU  

 

C.C.A.S 

 

CAISSE DES ECOLES 

 

OFFICE DE TOURISME 

(EPIC) 

 

EXERCICE 2024 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames GOHARD, GUIROU, SAMAT, VANPEE, 

Messieurs CORDEIL, FERRARA, HERBAUT, JOANNON, LUCIANO. 
 

Conseillers Municipaux : Mesdames CIDALE Amandine, GIACALONE 

Sabine, GROC Cynthia, LARLET-LOIR Evelyne, MONTLAUR Ambre, 

NEVIERE-MAESTRONI Mireille, ORSINI Christine, ROCHE-SANNA 

Corinne, SZOHR Evelyne, Messieurs BAIXE Bruno, GUEGUEN 

Yannick,  HOCQUET Dominique, LEPACHELET Jacques, OLIVIER 

Dominique, PAMELLE Yohann, PEYRARD Christian, ROCHE Jean-

Paul, STOPPOLANI Gilles, VALENTIN Jean-Michel. 
 

Etaient représentés :  

Conseillers Municipaux : Mesdames Laura GENEVOIS (procuration à 

Monsieur Dominique OLIVIER), Astrid MANOUKIAN (procuration à 

Madame Cynthia GROC), Messieurs Olivier AÏSA (procuration à 

Monsieur Jacques LEPACHELET), Yvan MAUBE (procuration à 

Monsieur Gilles STOPPOLANI). 

 

<<<>>> 

 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Yannick GUEGUEN, Secrétaire 

de séance. 
  

 

 

Rapporteur : Madame Ambre MONTLAUR 
 
 

 



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Afin de permettre le bon fonctionnement des établissements publics dont le caractère d’utilité 

communale est expressément établi, 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de déterminer le montant des subventions 

susceptibles d’être attribuées en 2024 aux Etablissements Publics de la Commune : la Caisse des 

Ecoles, le Centre Communal d’Action Sociale et l’Office de Tourisme (EPIC). 

 

 

Etablissements Publics Subventions à verser € 

Caisse des Ecoles (Compte 657361) 450 000 € 

C.C.A.S – (Compte 657362) 365 000 € 

Office de Tourisme (EPIC) –  
(Compte 6573642) 

123 290 € 

Total (comptes 657361 – 657362 – 6573642) 938 290 € 

 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE, 

 

Adopte l’exposé qui précède, 

 

Décide de déterminer le montant des subventions susceptibles d’être attribuées en 2024 aux 

Etablissements Publics de la Commune : la Caisse des Ecoles, le Centre Communal d’Action 

Sociale et l’Office de Tourisme (EPIC). 

 

Dit que la dépense d’un montant global de 938 290 € sera prélevée sur le Budget Primitif de la 

Commune, exercice 2024, comme suit : 

 

- compte 657361   - Caisse des Ecoles - : 450 000 € 

- compte 657362   – CCAS – : 365 000 €   

- compte 6573642 – Office de Tourisme (EPIC) - : 123 290 € 

 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

 

  

Pour extrait conforme 

        

           Le Maire                          Le Secrétaire de Séance 

 

 

 

 

 

 

Philippe BARTHELEMY      Yannick GUEGUEN 
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